
SOMMAIRE DES GARANTIES 
Assurance complémentaire d’urgence médicale de voyage Triathlon Canada 

Les présentes sont soumises aux modalités, conditions et exclusions des politiques Triathlon Canada dans les dossiers de Triathlon Canada. 
 

NUMÉRO DE POLICE D’ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE D’URGENCE MÉDICALE DE VOYAGE :  T R 1 0 0 1 - 0 1 8 4 - 0 0 1 
 

PLAFOND :  2 000 000 $ 
Franchise :  ZÉRO 
ASSUREUR :  GameDay Insurance  Inc./Aviva  Insurance  Company of Canada 
ASSISTANCE ET INDEMNISATION : 1-866-661-7507 

 
Quand est-ce qu’un membre/un club devrait acheter une assurance médicale de voyage? 
Si vous allez voyager à l’extérieur du Canada, veuillez communiquer avec Triathlon Canada pour souscrire une assurance pour le voyage à l’extérieur du Canada à un 
événement accrédité/approuvé. 

 
Qui est couvert par cette assurance? 
La couverture s’étend aux participant(e)s-membres, personnel de gestion de l’équipe, entraîneur(e)s, officiel(le)s et directeurs/directrices. 

 
Quelle sorte de couverture est-ce que cette assurance offre? 
La couverture s’applique aux soins médicaux d’urgence au-delà de la couverture de votre régime provincial ou territorial, qui relèvent d’une maladie ou d’un accident 
alors que vous voyagez à l’extérieur de votre province ou du Canada. 

 
Sommaire de la couverture : 

 

�  Assurance médicale de voyage de 2 000 000 $ �  Accidents dentaires 
�  Services hospitaliers �  Dépenses engagées 
�  Soins d’un médecin �  Interruption de voyage 
�  Ambulance �  Rapatriement 

 
Assurance complémentaire d’urgence médicale/hospitalière – Accident et blessure 
Si, par suite d’une blessure ou une maladie, l’Assuré a besoin des soins d’un médecin, infirmier/infirmière autorisé(e), physiothérapeute, hôpital, clinique de 
radiographie, laboratoire ou transport d’urgence vers le point de départ du trajet aller, l’Assureur paiera les dépenses réelles encourues, sans dépasser le plafond 
maximum indiqué au contrat d’assurance individuel. Les services hospitaliers incluent tous les services nécessaires rendus normalement par un hôpital dûment 
enregistré et agréé, à l’exclusion des services rendus par une maison de soins, une maison de retraite ou d’autres établissements non-hospitaliers. La couverture 
s’étend seulement aux dépenses encourues par des résident(e)s du Canada, en sus des prestations disponibles dans le cadre d’un régime de soins hospitaliers et/ou 
médicaux canadien fédéral ou provincial, que l’Assuré adhère ou n’adhère pas audit régime. 

 
Remboursement global d’accident dentaire 
Lorsqu’une blessure aux dents entières ou saines, incluant les dents obturées ou restaurées, commence à recevoir des soins dentaires dans un délai de 30 jours 
après la date de l’accident, l’Assureur couvrira les dépenses nécessaires pour lesdits soins, rendus dans les 52 semaines après l’accident. Les paiements de tous les 
traitements rendus se limitent à un plafond total de 5 000$. 
Les stipulations suivantes sont également applicables : 

(a)    Tout paiement versé dans le cadre de cette section ne dépassera pas le montant spécifié au barème des tarifs en cours au moment de l’accident, diffusé 
par l’association dentaire de la province dans laquelle la présente police est émise; 

(b)    Les dents couronnées seront considérées comme des dentes entières ou saines; 
(c)    Aucune indemnité n’est payable pour les dépenses relatives aux soins dentaires encourus pour remplacer, ajuster ou réparer les dentes synthétiques ou 

les prothèses dentaires (à moins d’indication contraire aux présentes), les traitements orthodontiques, ou les traitements dentaires rendus seulement à titre 
cosmétique ou esthétique 

 
Dépenses engagées 
Dans le cas où une blessure ou une maladie couverte sous les présentes occasionnerait un délai pour l’Assuré de retourner au point de départ de son voyage, au-
delà de la date originale de retour, l’Assureur remboursera les dépenses raisonnables engagées par l’Assuré, jusqu’au montant forfaitaire spécifié dans le contrat 
d’assurance individuel, mais sans dépasser le paiement maximal applicable pour de telles dépenses. 

 
Interruption de voyage 
Si, après le départ du trajet aller, l’Assuré doit quitter la tournée, sur les conseils d’un médecin, à la suite d’une maladie ou une blessure couverte sous la présente, 
l’Assureur assumera les frais d’un billet aller simple en classe économique, pour rejoindre la tournée en cours ou rentrer au point de départ. 

 
Dépenses de rapatriement 
En cas de décès couvert de la personne assurée après la date de départ, l’Assureur paiera les frais réels engagés pour rapatrier la dépouille au point de départ du 
trajet aller, sans dépasser le plafond maximal applicable de paiement. 
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